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http://www.fondationbiodiversite.fr/images/documents/ONB/Rapport_ONB_2014_FINAL.pdf
http://www.fondationbiodiversite.fr/images/documents/ONB/2016/Rapport_final_indicateurs_2016.pdf
http://www.fondationbiodiversite.fr/images/documents/ONB/2016/Rapport_final_indicateurs_2016.pdf
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EVALUATION SCIENTIFIQUE 
DES INDICATEURS 

EVOLUTION DU NOMBRE MOYEN D’ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES PAR 
DEPARTEMENT METROPOLITAIN 

 

Code indicateur :  
SNB-D11-16-EEM1 

 

Évolution moyenne du nombre d’espèces exotiques envahissantes par département 
métropolitain, sur la base d’un panel de 84 espèces, sur une période de 10 ans, calculée à 

partir des 40 dernières années 
 

Evaluation réalisée par 
Hautekèete et Devictor 
 
Synthèse réalisée par 
Elodie Milleret 
 
Objectifs :  
D11 - Maîtriser les pressions sur 
la biodiversité ;  
B4 - Préserver les espèces et 
leur diversité ;  
B6 - Préserver et restaurer les 
écosystèmes et leur 
fonctionnement ;  
F18 - Développer la recherche, 
organiser et pérenniser la 
production, l’analyse, le partage 
et la diffusion des 
connaissances 
 
En date du 18 avril 2018 
 
1ère évaluation 

 

De manière générale, l’évaluation souligne quelques biais engendrés par l’indicateur et 
suggère de préciser les illustrations. Une déclinaison de l’indicateur à l’Outre-mer 
semble primordiale, les milieux insulaires étant les plus exposés aux problèmes des 
espèces exotiques envahissantes (EEE). Elle appelle à standardiser les protocoles 
d’inventaire. Enfin, elle rappelle que l’indicateur est sensible au changement d’échelle 
spatio-temporelle et qu’une déclinaison nécessitera un travail rigoureux dans le mode 
de calcul pour pallier aux répercussions. 

A- Présentation et interprétation de l’indicateur 

L’indicateur répond aux orientations stratégiques de la SNB dans lequel il s’inscrit, à 
savoir B, D et F dès lors que la sélection des espèces correspond à une menace avérée sur 
la biodiversité. Un évaluateur émet cependant une réserve concernant les orientations B 
et D où les territoires ultramarins sont spécifiquement mentionnés comme étant une 
composante majeure. Cet indicateur aurait plus de sens et de poids si celui-ci était 
également décliné pour les Outre-mer. L'impact des espèces exotiques envahissantes 
étant de loin plus fort et mieux documenté pour les milieux insulaires. 

L’indicateur répond complètement aux objectifs B4, B6, D11 et F18. La prévention et la 
lutte contre les EEE sont affichées explicitement dans l'objectif principal et sont 
directement mesurées par l'indicateur. 

La description de l’indicateur correspond à son intitulé. La phrase expliquant la valeur de 
l’indicateur semble correcte. Néanmoins, le terme employé « gagné » est ambigu. 
L’évaluation propose la formulation suivante : « 5,6 espèces de la liste de référence 
nouvellement observées en moyenne par département tous les 10 ans ». Celle-ci ne 
s’accompagne pas d’un intervalle de confiance. Il s’agit ici d’une valeur moyenne calculée 
sur l’ensemble du territoire métropolitain qui devrait être associée à une erreur (+/- 3,6). 

Les illustrations correspondent au message véhiculé par l’indicateur mais elles 
nécessitent plus de précisions. Les graphiques fournissent (1) le nombre d'EEE par grande 
période par département (et non l'augmentation) et (2) l'augmentation moyenne des EEE 
entre périodes. Les illustrations des séries temporelles sont pertinentes. Elles sont 
représentées sur fond de boîtes à moustaches qui semblent correspondre aux données 
brutes du nombre d’EEE par décennie, ce que ne mentionne ni l’ordonnée ni le texte. Les 
chiffres mentionnés en rouge au bas des illustrations ne sont pas clairement définis ni 
explicités. L’évaluation souligne le besoin d’éclaircir ces quelques éléments. Les 
illustrations des répartitions spatiales sont complémentaires mais potentiellement 
sources d’erreurs. En effet, tandis que la série temporelle retransmet parfaitement l’effet 
de période, les cartes confondent progression de la richesse des EEE et progression de 



 

 

l'effort d'échantillonnage. De plus, l'échelle de couleur n'est pas assez contrastée. Pour 
pallier à cela, des cartes par département des augmentations sur la dernière décennie 
pourraient être ajoutées. Ceci permettrait de relever les départements qui ont 
historiquement beaucoup d'EEE mais qui agissent efficacement. 

Il existe plusieurs biais de visualisation. Le texte explicatif des graphiques discute de 
l’augmentation des EEE corrigée entre décennies sans référence à l’utilisation des boîtes 
à moustaches. Il peut être utile de rappeler que celles-ci indiquent les données brutes du 
nombre d'EEE. Un autre biais de visualisation survient au niveau des cartes des 
changements de distribution dans l'espace qui semblent mélanger progression de la 
richesse des EEE et progression de l'effort d'échantillonnage. Pour limiter ce biais, il 
faudrait garder soit la tendance temporelle nationale, soit représenter une progression 
spatiale corrigée par la progression de l'effort et sélectionner une échelle de couleur plus 
fine. Finalement, l'ajout des cartes apporte plus d'ambiguïté et de biais que les séries 
temporelles. Au vu de la méthode qui insiste fortement sur l'importance d'intégrer les 
différences d'échantillonnage et de raisonner à large échelle, les cartes départementales 
semblent inutiles. 

La valeur de l’indicateur est parfaitement claire grâce au graphique qui illustre son calcul 
facilement. 

B- Définition, contexte et principales caractéristiques de l’indicateur 

Selon l’évaluation, la définition actuelle devrait être complétée en remplaçant 
« espèces » par « nombre d’espèces » concernant l’unité de mesure. Par ailleurs, la date 
de constitution de la liste des 84 espèces devrait apparaître. En effet, une liste constituée 
récemment peut potentiellement être biaisée par la connaissance de la dynamique des 
espèces. De même que la révision d’une liste et des changements a posteriori peuvent 
entrainer des modifications des résultats. L’évaluation soulève également que le pas de 
temps de la disponibilité des valeurs n'est pas « annuel » comme indiqué puisque le 
calcul repose sur des périodes pluriannuelles (décennie), de même pour le pas de temps 
de restitution. 

La limite minimale est 0 ce qui correspond à une stabilisation du processus tandis que 
des valeurs négatives correspondent à une amélioration du processus. Un objectif à 
atteindre serait l’arrêt de la progression des EEE. Cependant, aucune action ne le permet. 
Il serait intéressant de connaître les facteurs qui permettent à la Corse du Sud de rester à 
0 arrivées de EEE. 

Le contexte dans lequel s’inscrit l’indicateur est important. Il est nécessaire d’être très 
attentif à la question des espèces exotiques envahissantes notamment en milieu 
insulaire ou du moins dans les milieux spécifiques. C’est au sein de ces milieux que 
l’introduction d’une espèce peut avoir des répercussions importantes sur la biodiversité 
résidente. Il serait intéressant de décliner cet indicateur par types d’habitats. 

Enfin, les échelles de restitution retenues sont adéquates. La mesure a du sens au niveau 
national. Néanmoins, il serait intéressant d’effectuer une comparaison avec les territoires 
européens de taille comparable. 

Un changement d’échelle modifiera la valeur de l’indicateur et sa pertinence fortement 



 

 

dépendante des données accessibles. Pour une déclinaison de l’indicateur à différentes 
échelles spatio-temporelles, et pallier au changement de pertinence en conséquence, il 
faudra effectuer le même travail rigoureux dans la prise en compte de la variabilité de 
l’effort d’échantillonnage dans le mode de calcul comme fait pour l’échelle 
départementale. Par ailleurs, la relation entre l’indicateur et le phénomène qu’il décrit 
est indépendante de l'échelle de temps ou d'espace. 

C- Production de l’indicateur 

La méthodologie de construction de l’indicateur et la manière dont la valeur est calculée 
sont claires. Le rapport en annexe est très bien expliqué, transparent et permet d'aller 
plus loin.  

Ajouter des variables, des données ou changer la structure du modèle changera 
nécessairement la valeur de l'indicateur puisqu’il s’agit ici d’un résultat issu d’un modèle 
statistique sensible aux variables déclarées. Mais ce n’est pas un problème dès lors que la 
méthode de calcul est bien expliquée, ce qui est le cas ici. Comme proposé, il serait 
intéressant d'utiliser des fenêtres glissantes si les données le permettent. Un terme 
d’autocorrélation temporelle pourrait alors être ajouté au modèle pour corriger les biais. 

La pondération retenue correspond à l’effort d’échantillonnage. Il pourrait être 
intéressant d’effectuer une pondération suivant les groupes « animaux » et « végétaux » 
qui ne se comportent pas de la même façon et qui ne présentent pas les mêmes efforts 
d'échantillonnage. Un des objectifs à long terme serait de regarder la dynamique 
d'accroissement. Il faudra alors vérifier que des biais peuvent être corrigés par 
pondération. 

Enfin, il est indiqué que le problème inhérent au calcul de l’indicateur réside dans la 
confusion entre le processus recherché (progression des espèces) et l'effort 
d'échantillonnage lié à ce processus. La méthode proposée corrige en partie ce 
problème. Comme indiqué dans le rapport détaillé, si un effort spécifiquement dédié aux 
espèces exotiques a augmenté au cours du temps, alors la correction ne suffit pas. Il 
subsiste donc un biais du fait de la variabilité dans l’effort d’échantillonnage à travers le 
temps et l’espace. Celui-ci doit être calculé pour générer une information qualitative. Par 
ailleurs, il est nécessaire de procéder à la comparaison des territoires de même surface 
avant de faire une déclinaison à différentes échelles (nationale, supranationale…). 

D- Analyse de l’indicateur 
 

- Robustesse : la robustesse a été jugée comme pouvant être améliorée notamment 
par le mode de calcul et l’effort d’échantillonnage. Un des soucis majeurs de 
l’indicateur réside dans la diversité des données et l’absence de protocole. 
L’évaluation souligne la présence de plusieurs biais, notamment d'observation, mais 
limités par l'analyse sur un pas de temps de 10 ans. Pour limiter ce biais, il faudrait 
vérifier la présence / absence des espèces d'une décennie à l'autre et vérifier la 
correspondance avec les dires d’expert. Un autre biais souligné à plusieurs reprises 
est la diversité des données (végétaux, animaux, aquatiques ou terrestres) et 
l'absence de protocole d'inventaire des EEE avec l’augmentation des campagnes de 



 

 

suivis au cours du temps. Une méthode de randomisation pourrait apporter un 
complément. Si les données sont disponibles, il serait possible de prendre en compte 
des facteurs et de pondérer sur un effort d'échantillonnage différent tel que heures 
de travail/EEE. Par conséquent, il serait utile d’analyser ces biais en premier lieu. Par 
exemple, il pourrait être imaginé de faire tourner le modèle 1000 fois sur 1000 jeux 
de 84 espèces sélectionnées aléatoirement et montrer si la valeur obtenue pour les 
EEE est significativement différente de ce qui a été obtenu par un pool d'espèces 
aléatoire. 
Le pas de temps annuel entre deux collectes de données semble parfaitement 
adapté. Prolonger la période de collecte de données risque en effet d'affecter la 
robustesse de l'indicateur. 
Une territorialisation plus fine risquerait également d’affaiblir la qualité de 
l’indicateur mais n’est pas impossible si on prend en compte des zones bien suivies 
(zones biogéographiques). En effet, certains territoires bénéficient d'un effort 
d'échantillonnage plus important. Par contre, si un protocole particulier aux EEE est 
mis en place localement alors cette pondération n'est plus adaptée. 

 

- Précision : la précision a soulevé des divergences entre les évaluateurs. L’un des 
évaluateurs a jugé la précision comme bonne tandis que le second a estimé que 
celle-ci était trompeuse de par la valeur moyenne de l’indicateur. L’évaluation 
souligne qu’il y a eu de chances qu’elle soit interprétée de la sorte si l’indicateur est 
accompagné de son graphique et de son mode de calcul. En outre, les imprécisions 
pouvant affecter la valeur de l’indicateur résident dans l'interopérabilité des bases de 
données des conservatoires et de l’INPN mais également dans la vérification de la 
bonne remontée des données. Par ailleurs, la moyenne seule de « +5,6 » n’est pas 
suffisamment précise et devrait s’accompagner d’une erreur. Cependant, cela ne me 
semble pas critique compte tenu de la transparence du mode de calcul. 
Le niveau de précision actuelle de l’indicateur semble tout à fait correct au regard 
des données disponibles. La représentation graphique fait davantage sens que le 
détail intra département. 
Un changement dans l’intervalle de temps entre deux collectes de données pourrait 
affecter la précision de l’indicateur. Il est donc nécessaire de garder le même effort 
d’échantillonnage et de rester sur un pas de temps annuel. La précision de 
l’indicateur est également dépendante de l’échelle géographique. Si l’on souhaite 
changer d’échelle, il faudra comparer des surfaces similaires. L’évaluation note que 
cet indicateur est adapté à une échelle spatiale large. 

 

- Sensibilité : l’indicateur est considéré comme moyennement sensible, du fait du 
risque que l’indicateur détecte un changement qui n’a pas vraiment eu lieu. En effet, 
si les suivis augmentent au cours du temps, une augmentation sera détectée alors 
qu’elle traduira seulement une variation dans l’effort d’échantillonnage. L'indicateur 
va certainement pouvoir détecter des changements du nombre d’EEE au cours du 
temps mais ces changements seront difficilement dissociables d'un changement de 
protocole de suivi. Un changement dans un groupe taxonomique donné pourrait ne 
pas être détecté ou moyenné avec d’autres taxons ce qui masquerait la visibilité sur 



 

 

un groupe donné. La significativité d’un tel changement sera donc difficilement 
interprétable. 
L’échelle temporelle ne permet pas de détecter des événements brefs et extrêmes, 
mais elle paraît néanmoins suffisante pour ce que veut montrer l’indicateur. 
L'indicateur n’est pas utilisé pour mesurer des changements inhabituels. Il est utilisé 
pour suivre la forme qualitative de la progression des EEE à l’échelle nationale. 
La sensibilité de l’indicateur est dépendante de la distribution spatiale des données. Il 
serait intéressant de regarder les dynamiques par département.  
 

- Efficacité/Fiabilité : la fiabilité de l’indicateur est considérée comme moyenne. 
L'indicateur peut augmenter avec l'augmentation de l'effort d'échantillonnage des 
EEE. Cela ne devrait pas changer le sens de la pente mais induire une augmentation 
de la pente non liée au phénomène décrit. 
Un changement dans l’intervalle de temps entre deux collectes de données risque 
d’affaiblir la fiabilité de l’indicateur, notamment par le risque d’indiquer de fausses 
absences s’il y a moins de 10 données par décennie. L’indicateur est fiable quelle que 
soit l’échelle géographique. 
Des analyses complémentaires seraient toutefois intéressantes pour tester à l'échelle 
de la France le comportement général de l'indicateur à des variations dans les choix. 
 

- Pertinence vis-à-vis de la biodiversité : le lien avec la biodiversité est indirect. 
L’indicateur mesure l’évolution des EEE et non pas l’impact en tant que tel sur la 
biodiversité. Il en est de même pour le fonctionnement des écosystèmes et les 
services écosystémiques, les EEE ayant des impacts contexte-dépendants. 
Le nombre d'EEE sur une période de 10 ans informe sur les pressions qui s’exercent 
sur un département donné et les efforts à fournir en conséquences pour limiter leur 
développement et les risques. 
Il serait intéressant de compléter les informations relatives à cet indicateur en 
mesurant les abondances des EEE afin de comprendre leur dynamique au cours du 
temps et de mesurer l'impact sur les autres espèces. 

 
- Données : les données ont pour avantage de correspondre à une base de données de 

référence (INPN). L'indicateur est directement dépendant des données utilisées. Le 
changement d’échelle spatiale et/ou temporelle de l’indicateur doit absolument 
s’accompagner d’un changement du jeu de données utilisé pour le calcul. L'ajout de 
protocoles de suivis standardisés permettrait de résoudre les problèmes posés par 
cet indicateur. Concernant la déclinaison pour l'Outre-mer, il peut être plus difficile 
de recueillir les données en quantité suffisante. Pour réduire la fenêtre temporelle 
d'analyse, il faudrait s'assurer d'un échantillonnage plus important et sans fausses 
absences. 

Le changement d’échelle spatiale et/ou temporelle de l’indicateur peut également 
entraîner des biais sur la collecte de données si l'effort entre groupes taxonomiques n'est 
pas stable. Ainsi, les différences observées peuvent traduire cette hétérogénéité et non 
l'évolution du phénomène recherché. Pour cela, il faut donc homogénéiser les protocoles 
de collecte de données. 



 

 

 
E- Propositions d’amélioration 

L’évaluation propose de réaliser une étude plus extensive des biais cités précédemment : 
distinguer les groupes taxonomiques ; identifier les programmes de suivi EEE et les 
changements de protocole. 

De même, une étude plus approfondie de la robustesse et de la sensibilité avec des 
randomisations serait intéressante. 

L’évaluation propose également d’homogénéiser et standardiser les protocoles de 
collecte de données. Elle appelle à intégrer des jeux de données plus standardisés. Par 
exemple, les données issues des protocoles Vigie Nature. 

Il pourrait être envisagé de collecter des données sur la dynamique des espèces (par 
exemple l’abondance) afin d'identifier celles qui régressent. Ou sur les habitats dans 
lesquels les EEE sont trouvées afin de vérifier l'impact sur des milieux non perturbés. 

Une déclinaison pour l'outre-mer semble essentielle, ces territoires étant les principaux 
exposés au problème des EEE. 

Enfin, l'usage concerne la gestion environnementale et les conservatoires. Il doit être 
qualitatif et descriptif. L’impact direct sur la biodiversité n’étant pas mesuré, la pression 
que représente l'évolution des EEE ne doit pas être exagérée et déboucher sur des 
décisions générales. 

F- Bibliographie de l’évaluation 

  

 
 



 

 

 

 

EVALUATION SCIENTIFIQUE 
DES INDICATEURS 

PRISE EN COMPTE DE LA BIODIVERSITE PAR LES ENTREPRISES DU CAC40 

Code indicateur :  

SNB-C07-16-ENT1 

Evolution de l'indice de prise en compte de la biodiversité par les entreprises du CAC40 (IB 
CAC40) 

Evaluation réalisée par  

Afonso et Ponton 

Synthèse réalisée par 

Elodie Milleret 

 

Objectifs :  

A1 - Faire émerger, enrichir et 
partager une culture de la 
nature ;  

A3 - Faire de la biodiversité un 
enjeu positif pour les 
décideurs ;  

B6 - Préserver et restaurer les 
écosystèmes et leur 
fonctionnement ;  

C7 - Inclure la préservation de 
la biodiversité dans la décision 
économique ;  

C8 - Développer les innovations 
pour et par la biodiversité ; 

 C9 - Développer et pérenniser 
les moyens financiers et 
humains en faveur de la 
biodiversité ;  

C10 - Faire de la biodiversité un 
moteur de développement et 
de coopération régionale en 
outre-mer ;  

D11 - Maîtriser les pressions sur 
la biodiversité ;  

D12 - Garantir la durabilité de 
l’utilisation des ressources 

L’évaluation générale de l’indicateur appelle à préciser ce qui est entendu par « prise 
en compte de la biodiversité par les entreprises ». Elle indique également que le lien 
qui est fait à la biodiversité pour cet indicateur n’est pas du tout expliqué. Par ailleurs, 
elle demande à ce que l’indicateur soit plus explicite et plus détaillé en informations 
afin de pouvoir répondre aux questions des différentes sections. Enfin, elle suggère de 
remplacer cet indicateur par un autre qui présenterait les résultats pour chacune des 
entreprises prises en compte et pour chaque critère retenu. 

A- Présentation et interprétation de l’indicateur 

L’indicateur est pertinent pour les orientations stratégiques A « Susciter l’envie d’agir 
pour la biodiversité » et E « Assurer la cohérence des politiques et l'efficacité de l'action 
». Néanmoins, il faut avoir lu le rapport d’étude menée par B&L évolution pour affirmer 
ensuite que l’indicateur répond également aux orientations stratégiques B, C et D. 

L’indicateur répond complètement aux objectifs A3, C7 et C8. Il répond partiellement à 
l’objectif C9 car l’indicateur en lui-même ne prouve pas la pérennisation des moyens 
financiers. Concernant les objectifs D11 « Maîtriser les pressions sur la biodiversité » et 
D12 « Garantir la durabilité de l’utilisation des ressources génétiques », il est nécessaire 
d’obtenir plus d’informations sur la construction de l’indicateur pour juger si celui-ci 
répond à ces objectifs. 

L’intitulé de l’indicateur est assez vague et reste très général. A la première lecture, on ne 
sait pas ce qui est entendu par « la prise en compte de la biodiversité ». Mais la 
description de l’indicateur correspond en partie à son intitulé. Cette description ne lève 
pas le voile sur la définition même de la « prise en compte de la biodiversité » et est 
principalement axée sur la définition du CAC40 et non pas sur l’indicateur lui-même. 

La phrase expliquant la valeur de l’indicateur semble correcte. Elle indique une 
progression ou une diminution relative mais elle n’est cependant pas suffisante pour 
expliciter concrètement la prise en compte de la biodiversité par les entreprises du 
CAC40. La valeur moyenne relative attribuée chaque année devrait être accompagnée 
d’un intervalle de confiance, de même pour l’indicateur, ce qui n’est pas le cas 
actuellement. Par ailleurs, il serait plus intéressant de montrer la part des entreprises en 
progression et la part de celles qui ne le sont pas. Indiqué en nombres, ces chiffres 
permettraient d'avoir une idée de la taille réelle de l'échantillon. 

Les illustrations correspondent bien au message véhiculé. Cependant, il s’agit 



 

 

 

biologiques ;  

E15 - Assurer l’efficacité 
écologique des politiques et des 
projets publics et privés 

 

En date du 29 mai 2018 

 

1ère évaluation 

 

uniquement d’une valeur relative moyenne. Il aurait été plus intéressant de voir les 
points autour de la moyenne pour chaque entreprise (éventuellement en respectant leur 
anonymat). L’objectif n'est pas de suivre chacune des entreprises mais de voir comment 
l’ensemble des entreprises du CAC40 se comporte. 

Il n'y a pas de biais de visualisation. Néanmoins, la principale imprécision réside dans la 
présentation d’une valeur moyenne. Or, ce sont les écarts à la moyenne qui sont 
intéressants à analyser. Le mieux serait d’indiquer l’intervalle de confiance ainsi que les 
données brutes permettant une meilleure compréhension de l’indicateur. L’évaluation 
rappelle tout de même que les représentations des indicateurs doivent rester simples et 
accessibles, sans nuire à leur bonne compréhension. 

Enfin, l’évaluation a soulevé des avis divergents concernant les possibles erreurs 
d’interprétation de la valeur de l’indicateur. Un évaluateur a souligné que le turn-over 
régulier des entreprises au CAC40 pouvait entraîner une erreur dans la valeur de 
l’indicateur. Un autre évaluateur a indiqué que ce turn-over ne pouvait pas induire 
d’erreur mais une certaine variabilité. Dans le rapport de B&L évolution, il est expliqué 
que le nombre d'entreprises considéré est assez important pour minimiser l'effet du 
turn-over des entreprises. Ceci montre qu'il est nécessaire de chiffrer et représenter 
l'écart à la moyenne de l'indicateur. 

B- Définition, contexte et principales caractéristiques de l’indicateur 

Selon l’évaluation, la définition actuelle concerne surtout le CAC40. Il est mentionné que 
le CAC40 est représentatif de l’activité économique générale. Les sous-traitants de ces 
entreprises, comme les PME ou les artisans, sont mentionnés mais il n’est pas indiqué 
comment l’indicateur les prend en compte. Par ailleurs, très peu de détails sont donnés 
sur la prise en compte de la biodiversité par les entreprises. Des exemples devraient être 
donnés pour que l'utilisateur n'ait pas à se reporter au rapport complet de B&L évolution. 

Il n’y a pas de valeur de l’indicateur ayant une signification particulière. L'indicateur est 
compris en théorie entre -100% et +194.12%. Il s'agit de l'évolution de l'indice reflétant la 
prise en compte de la biodiversité par les entreprises (compris entre 0 et 5) entre deux 
années consécutives. Il est peu vraisemblable que les valeurs extrêmes soient atteintes 
par l'indicateur. Cependant, un point d'inflexion pourrait être 0 qui montrerait qu'il n'y a 
plus d'évolution dans la prise en compte de la biodiversité par les entreprises. 

En théorie, la valeur maximale que peut atteindre l’indicateur est 5. Néanmoins, aucune 
valeur cible ou objectif à atteindre n’est mentionné. De plus, ce ne sont pas les valeurs 
qui ont réellement un sens mais plutôt le signe que prend la valeur de l’indicateur. En 
effet, si celui-ci est positif, on comprend alors que la biodiversité est mieux prise en 
compte par les entreprises. 

Le contexte dans lequel s’inscrit l’indicateur n’est pas assez détaillé. La fiche de 
l’indicateur ne fournit pas suffisamment d’informations concernant la variabilité spatio-
temporelle des données collectées, de même pour la variabilité de la nature des 



 

 

 

entreprises et leur secteur d’activité. Il faut se référer à nouveau au rapport de B&L 
évolution pour obtenir plus d’informations qui devraient figurer de façon synthétique 
dans la description de l’indicateur. Par ailleurs, aucune mention n’est faite quel type de 
biodiversité est pris en compte (écosystèmes, espèces, génétique) et si l’indicateur est 
donc plus ou moins pertinent en fonction de ce contexte. De plus, cet indicateur n’est 
que pertinent pour les entreprises du CAC40 et non pas pour l’économie française dans 
son ensemble. 

Les échelles de restitution retenues sont la métropole et l'Outre-mer, ce qui semble 
adéquat au regard des objectifs fixés. Néanmoins, il semblerait que les échelles 
géographiques mentionnées dans les rapports et sur lesquelles se base l’indicateur ne 
soient pas suffisamment étayées. 

Concernant le changement d’échelle spatiale et/ou temporelle vis-à-vis de la pertinence 
de l’indicateur, les appréciations sont divergentes sur la question. Un évaluateur estime 
que ce critère est non pertinent pour cet indicateur. Un autre évaluateur estime qu’un 
changement d'échelle spatio-temporelle peut affecter la pertinence de l'indicateur mais 
que le manque d’informations sur la façon dont la biodiversité est prise en compte par 
les entreprises ne permet pas de répondre plus précisément. Il en est de même pour 
l’effet d’un changement d’échelle spatiale et/ou temporelle sur la relation entre 
l’indicateur et le phénomène qu’il décrit. Si l’échelle n'est pas conservée d'une année à 
l'autre, on peut penser que cela modifiera probablement l'interprétation de l'indicateur. 

C- Production de l’indicateur 

La composition de l’indice mériterait d’être plus détaillée. De plus, il y a une coquille dans 
le nombre de critères pris en compte. Dans la section « composition de l’indice », il est 
indiqué 75 critères tandis que plus haut dans la définition générale, il est mentionné 83. 

La manière dont la valeur de l’indicateur est calculée n’est pas explicite. Il faut lire le 
rapport B&L évolution pour comprendre qu’il s’agit d’une moyenne de scores moyens 
par entreprise. Il serait important d’extraire les informations de ce rapport et de les 
présenter de façon synthétique dans la description de l’indicateur. Les critères pris en 
compte pour attribuer les scores des entreprises sont très peu décrits, sauf dans le 
rapport de B&L évolution. Il serait plus simple de lister tous les critères directement dans 
la fiche de l’indicateur. 

La méthode est unique concernant cet indicateur. Cependant, en l’absence de la feuille 
de calcul associée, il est impossible de refaire la mesure de l’indicateur et de vérifier la 
qualité des données. La manière dont est mesuré l’indicateur pourrait être améliorée en 
pondérant les actions concrètes (par ex. fondations ou actions de terrain). Il pourrait être 
également proposé de présenter les notes pour chacune des entreprises et/ou de 
présenter un tableau comme celui sur : http://www.empreinte-
biodiversite.org/etudes/evaluation-strategies-biodiversite-du-cac40/. 



 

 

 

Aucune pondération n'est mise en place lors du calcul. Par ailleurs, le texte indique qu’il 
n’est pas possible d’obtenir des informations pour tous les critères concernés. Il serait 
donc important de pondérer les notes en fonction du nombre de critères renseignés. 

Enfin, il est indiqué que différentes échelles de territorialisation et grain de précision ne 
sont ni pertinents ni applicables dans ce cas. 

D- Analyse de l’indicateur 

Robustesse : La robustesse est jugée différemment par les deux évaluateurs. Un 
premier évaluateur estime que la robustesse est bonne mais perfectible et 
nécessiterait d’être plus détaillée notamment du fait que l’indicateur dépend 
beaucoup des dires d’experts et qu’il serait nécessaire de clarifier ce point. 

Un second évaluateur a estimé la robustesse comme mauvaise du fait du principal 
biais pouvant affecter la valeur de l’indicateur et qui a été identifié par les deux 
évaluateurs : l’entrée et/ou la sortie d’entreprises du CAC40 d’une année à l’autre. 
Par ailleurs, le manque d’informations sur la manière dont les informations sont 
transmises et codées masquent une partie de l’information fournie par l’indicateur et 
se surajoutent au biais principal. Pour pallier à cela, cet indicateur devrait être calculé 
à partir d'informations extraites de formulaires. Malgré cette variabilité, l’indicateur 
rend compte d’une tendance intéressante. De plus, il faudrait vérifier si d’autres 
indicateurs similaires sont calculés dans d’autres pays. 

Le pas de temps annuel est adapté. Prolonger la période de collecte de données 
aurait peu d’incidence sur la qualité de l'indicateur. 

Concernant l’échelle de territorialisation, ce critère semble non pertinent au regard 
de l’indicateur. 

- Précision : La précision a été estimée de la même façon que pour la robustesse. Un 
évaluateur a jugé qu’elle était bonne mais perfectible. Un autre évaluateur a estimé 
la précision comme mauvaise. En effet, la méthode est dépendante « d’un bon 
entraînement des observateurs » c’est-à-dire des personnes qui vont noter / codifier 
les informations. Cependant, rien n’est indiqué sur ce point. Par ailleurs, l’incertitude 
liée à l’indicateur est inconnue et demanderait d’être quantifiée, la prise en compte 
de la biodiversité pouvant être variable entre entreprises et secteurs. 
Néanmoins, l’imprécision majeure se situe au niveau de l’absence des informations 
relatives à la transmission et la codification des données ce qui peut entraîner un 
biais important comme évoqué précédemment. Il pourrait être également envisagé 
de détailler les informations fournies en déclinant les différents types d'actions, 
l'échelle spatiale, le type de biodiversité et les secteurs des entreprises (comme cela 
est fait dans le rapport de B&L évolution). 
L’indicateur en lui-même n’impose pas de résolution spatiale. 
Un pas de temps annuel entre deux collectes de données est suffisant et n’a pas 



 

 

 

besoin d’être modifié. 

 

- Sensibilité : l’indicateur est considéré comme peu sensible. Le plus petit changement 
qu’il peut détecter est de 1/10ème de pourcentage. Cette valeur ne fait pas sens. Il 
serait préférable de présenter les valeurs absolues pour toutes les entreprises en 
indiquant la moyenne pour chacune. Au vu de la méthode de calcul de la valeur de 
l’indicateur, il est difficile de penser que cet indicateur pourrait détecter des 
changements à une échelle fine. De même pour le changement le plus grand que 
l’indicateur peut détecter. 
L’échelle temporelle ne permet pas de détecter des événements brefs et extrêmes et 
n’est pas nécessaire pour cet indicateur. Néanmoins, elle paraît suffisante pour ce 
que veut montrer l’indicateur. Actuellement, l’indicateur ne peut pas être utilisé pour 
détecter des changements inhabituels puisqu’il s’agit de la variation relative d'une 
moyenne de moyennes. Cependant, on peut supposer que des valeurs négatives de 
l’indicateur pourraient être utilisées pour alerter les entreprises et les politiques 
publiques sur la prise en compte de la biodiversité par les entreprises. 

Dans la mesure où l'indicateur dépend de dire d'experts et sur la bonne volonté des 
entreprises, l’indicateur peut indiquer un changement qui n’a pas vraiment eu lieu. Il 
en va de même sur le fait que l’indicateur risque de ne pas détecter un changement 
qui s’est réellement produit. 

Les données utilisées pour calculer la valeur de l’indicateur peuvent être sujettes à 
des erreurs puisqu’elles dépendent en majeure partie de dire d'experts. Seule la 
multiplicité des entreprises prises en compte pour réaliser cette étude peut garantir 
de diminuer ces erreurs. Par ailleurs, il manque des détails et des informations sur la 
manière dont l’indicateur a été calculé. 
A ce stade, il n’est pas possible de préciser s’il s’agit d’un indicateur composite ou 
non au vue du peu d’informations disponibles sur la présentation de l’indicateur et la 
manière dont il est calculé. 
 

Efficacité/Fiabilité : l’efficacité/fiabilité nécessiterait d’être explorée plus en avant. 
En effet, l’évaluation rappelle à nouveau que trop peu d’informations sont fournies 
pour pouvoir en juger. 

Comme l'indicateur est basé essentiellement sur des dires d'expert, il peut être sous-
évalué ou surévalué, malgré le grand nombre d'entreprises prises en compte dans le 
calcul, tout dépend de la manière dont les informations sont codées et les notes 
attribuées.   

L’échelle annuelle est adaptée à l’indicateur. Un changement dans l’intervalle de 
temps entre deux collectes de données n’aurait pas d’incidence sur la fiabilité de 
l’indicateur. Concernant un changement d’échelle géographique, peu d’informations 
sont fournies à cet égard pour répondre à la question mais il semblerait que cela soit 
non pertinent vis-à-vis de l’indicateur. 



 

 

 

Pertinence vis-à-vis de la biodiversité : l’évaluation de la pertinence de l’indicateur 
vis-à-vis de la biodiversité a soulevé plusieurs problèmes. En effet, les critères utilisés 
ne sont pas explicités et aucun exemple de notation n’accompagne la grille 
d’évaluation ni la fiche indicateur. Par ailleurs, le manque d’informations déjà 
souligné plus haut au cours de l’évaluation n’a pas permis aux évaluateurs de 
répondre à plusieurs questions dans cette catégorie. Il serait donc nécessaire de 
développer le concept de pertinence d’un indicateur vis-à-vis de la biodiversité. 
Malgré tout, l’indicateur a un lien indirect avec la biodiversité puisque l’indicateur 
reflète indirectement les chances que des actions concrètes soient susceptibles 
d’être menées en faveur de la biodiversité par les entreprises. Les évaluateurs n’ont 
pas pu répondre aux deux autres questions posées sur le lien à la biodiversité 
concernant le fonctionnement des écosystèmes et les services écosystémiques. 
L’indicateur poursuit des objectifs politiques et une prise de conscience des 
entreprises de prendre en compte les préoccupations des français parmi lesquelles 
figure la protection de la biodiversité. Il faudrait remplacer cet indicateur par un 
indicateur plus détaillé et plus riche qui présenterait les résultats pour chaque 
entreprise et pour chacun des critères retenus. Il pourrait être également développé 
un indicateur sur la prise en compte de la biodiversité dans les politiques régionales 
car les régions sont en charge du développement économique. 

Données : les données de base ne sont absolument pas suffisantes, il est nécessaire 
de les compléter et de les enrichir en informations. 

E- Propositions d’amélioration 

Selon un évaluateur, il est incorrect d’écrire que cet indicateur « permet une analyse 
sectorielle ». En effet, un seul indicateur ne permet pas d’analyser différents secteurs. Il 
semble également incorrect d’écrire « la politique de réponse des entreprises aux enjeux 
de l’érosion de la biodiversité […] est traduite », ici il est uniquement question des 
entreprises du CAC40 et non toutes les autres entreprises. Ceci est également vrai pour « 
cet indicateur montre la mobilisation du secteur économique sur ce thème », celui-ci ne 
représente pas tout le secteur économique mais seulement les entreprises du CAC40. 

L’évaluation propose de remplacer l’indicateur par un autre plus riche et plus détaillé. Un 
indicateur qui présenterait les résultats de chaque entreprise et pour chaque critère bien 
défini.  

Elle propose également d’accompagner l’indicateur d’un intervalle de confiance, ce qui 
permettrait de mieux apprécier l’amplitude de variation des réponses faites par les 
entreprises. Il pourrait être envisagé de mesurer la variation du turn-over sur une année 
des entreprises du CAC40. 

Par ailleurs, l’évaluation souligne à nouveau que les données de base ne sont pas 
fournies et mériteraient d’être consolidées. Et ce afin de déterminer en partie si une 



 

 

 

déclinaison à l’échelle de l’Outremer serait pertinente ou non. 

F- Bibliographie de l’évaluation 

  

 

 







































































 

 

 

 

 

E- Propositions d’amélioration 

L’évaluation propose d’améliorer le texte de présentation de l’indicateur au regard des 
nouveaux éléments mis en évidence sur la robustesse et la fiabilité. Les limites sont aussi 
à compléter en fonction des remarques faites précédemment. 

Elle propose également de développer des sous-indicateurs pour tous les espaces faisant 
l’objet d’une mesure de protection et de gestion (conservatoires naturels, sites classés). 
Elle appelle à améliorer la conception de l'indicateur par une meilleure compréhension 
de ce qui est produit année par année dans la base de données IGN. Par ailleurs, la 
périodicité à laquelle la base de données est révisée est inconnue et devrait être 
mentionnée dans la fiche de l’indicateur. Il serait donc nécessaire de veiller à la qualité 
des données (mesures de surface via SIG) et la remontée des données pour savoir si des 
évolutions ont eu lieu ou non. 

Enfin, il pourrait être envisagé de proposer une déclinaison à l’échelle régionale mais 
également à l’échelle de l’Outre-mer. 

F- Bibliographie de l’évaluation 

 

  

 

 



 

 

 

 

 

 

EVALUATION SCIENTIFIQUE 
DES INDICATEURS 

TAUX DE BOISEMENT DANS LES OUTRE-MER 

Code indicateur : SNB-TMF-16-
TBO1 

Evolution du taux de boisement dans les Outre-Mer 

Evaluation réalisée par Butaud 
et Olivier 

Synthèse réalisée par Elodie 
Milleret 

En date du 23 juillet 2018 

Objectifs : B4 - Préserver les 
espèces et leur diversité ; B6 - 
Préserver et restaurer les 
écosystèmes et leur 
fonctionnement ; D11 - 
Maîtriser les pressions sur la 
biodiversité 

Dernière évaluation : 1ère 
évaluation 

De manière générale, l’évaluation est très critique vis-à-vis de cet indicateur présentant 
de nombreux biais notamment dans sa description et sa définition. Les 
recommandations vont dans le sens d’une clarification dans ce qui est entendu par le 
terme de « boisement » et encouragent vivement à l’affiner. Elle insiste sur le fait que 
cet indicateur global n’est pas utilisable en l’état actuel du fait du poids 
disproportionné de la Guyane dans le calcul de la valeur de l’indicateur. Elle appelle à 
décliner l’indicateur pour chaque territoire ultramarin. Enfin, elle appelle également à 
stabiliser les définitions et homogénéiser la collecte des données pour chacun des 
territoires. 

A- Présentation et interprétation de l’indicateur 

L’indicateur répond à l’orientation stratégique B « Préserver le vivant et sa capacité à 
évoluer ». Dans la mesure où la végétation « climacique » 1  de la plus grande partie des 
territoires concernés est forestière, cet indicateur est pertinent. Néanmoins, certaines 
formations végétales à enjeux ne sont pas forestières au sens de la FAO telles que les 
forêts de nuage de faible stature. Ainsi, cet indicateur devrait être complété par d'autres 
indicateurs pour s’inscrire totalement dans l'orientation stratégique. Par ailleurs, le 
terme de « surface » employé à la place de « superficie » dans la description de 
l’orientation peut porter à confusion. De quoi parle-t-on ? De quelle surface s’agit-il ? Le 
descriptif de l’orientation devrait être modifié en conséquence. 

L’indicateur est également pertinent pour l’orientation D « Assurer un usage durable et 
équitable de la biodiversité » notamment vis-à-vis des notions de superficies forestières 
brutes, en cas de fragmentation ou d'artificialisation en lien avec l'agriculture, la 
foresterie ou l'urbanisation. Mais celui-ci est trompeur concernant les espèces exotiques 
envahissantes puisque les arbres forestiers envahissants peuvent constituer de véritables 

                                                           
1  La végétation climacique, ou la végétation du climax, est l'ensemble des végétaux qui s'est 
établi sur un site donné, sous certaines conditions climatiques et leurs successions écologiques, en 
l'absence d'actions humaines depuis longtemps; elle est l'état d'équilibre ou de quasi-équilibre 
asymptotique d'un écosystème local. 
Lire plus: https://www.aquaportail.com/definition-5262-climacique.html 

https://www.aquaportail.com/definition-5190-climatique.html
https://www.aquaportail.com/definition-2912-succession.html
https://www.aquaportail.com/definition-1979-ecosysteme.html
https://www.aquaportail.com/definition-5262-climacique.html












 

 

 

 

 

Du fait de l’agrégation des données de tous les territoires insulaires en un unique 
indicateur global, l’indicateur ne peut pas être robuste quelle que soit l’échelle de 
territorialisation. Il est très peu robuste en l’état actuel pour l’ensemble des 
territoires d’Outre-mer. 
 
- Précision : la précision est estimée comme faible du fait de la qualité disparate 
des données de base. L’imprécision majeure réside dans la collecte de données très 
disparate suivant les territoires considérés. La définition des forêts à la base de la 
construction de cet indicateur est également très imprécise. Par ailleurs, le recours à 
des images satellites dans des régions tropicales, où il est parfois très difficile d’en 
obtenir sans couverture nuageuse, induit aussi une imprécision importante. Enfin, les 
superficies des territoires devraient être vérifiées et validées avec les données les 
plus récentes (en effet, plusieurs territoires d’Outre-Mer sont soumis à des 
changements de superficies : extensions liées aux coulées volcaniques, extensions ou 
érosions fortes du littoral...).  
Plusieurs travaux et/ou publications proposent des pistes de réflexions et des 
propositions pour améliorer la précision de la donnée ou l’homogénéité des 
méthodes d’acquisition des données (voir bibliographie). Il pourrait être envisagé de 
développer et mettre en place une méthode standardisée visant à harmoniser les 
collectes de données entre tous les territoires considérés. Mais l’évaluation rappelle 
que la mise en place d’une telle méthode nécessiterait d’importants moyens. 
Néanmoins, ces méthodes existent, et il est peut-être envisageable de s'inspirer des 
travaux de l'IFN (IGN) en métropole avec des échantillonnages statistiques globaux 
réguliers et des cartographies en plein tournantes par site au cours du temps. 
 
Un changement du pas de temps affecterait la précision de l’indicateur notamment si 
des modifications intervenaient tant sur la définition que sur les types de capteurs 
aériens ou satellites durant ce laps de temps. Cependant, il est possible d’appliquer 
d’anciennes méthodes à des jeux de données actuels pour permettre des 
comparaisons temporelles. Il est possible de préciser et souligner les changements 
de méthodes lorsque cela se produit. 
La résolution spatiale actuelle de l’indicateur n’est pas adaptée pour montrer des 
variations du phénomène qu’il décrit de par son agrégation et la prépondérance de la 
Guyane. Il faudrait décliner le taux moyen pour chaque territoire et présenter les 
variations temporelles de l’indicateur suivant la méthode retenue par Keenan et al. 
(2015). L’indicateur est plus précis à une échelle territoriale que globale. 
 
- Sensibilité : l’indicateur est considéré comme peu sensible puisqu’il n’est pas 
informatif pour la plupart des territoires concernés. Le plus petit changement qu’il 
peut détecter est de l’ordre de 1% soit un changement de 110 000 hectares 
correspondant à une superficie plus importante que la superficie totale de 6 des 11 
territoires concernés, et plus importante que la superficie forestière de 8 des 11 



 

 

 

 

 

territoires d’Outre-Mer considérés. Avec un tel seuil, il n'y a que la Guyane qui puisse 
être suivie à peu près correctement (sans que ce soit optimal) en rendant l'indicateur 
non réactif. 
Dans l’hypothèse où un indicateur global continue d’être proposé, il devrait 
comprendre au moins une ou deux décimales pour présenter les petits territoires 
englobés dans cet indicateur. L’idéal serait de présenter une valeur moyenne pour 
chaque territoire et abandonner l’indicateur tel qu’il est défini actuellement. Le plus 
grand changement que l’indicateur peut détecter est de 85% correspondant à une 
déforestation totale de l’ensemble des territoires d’Outre-mer. 
L’échelle temporelle ne permet pas de détecter des événements brefs et extrêmes et 
n’est pas utilisée pour cela. La présentation de l’indicateur pour chaque territoire 
pourrait davantage correspondre à un lanceur d’alertes de l’opinion publique ou des 
décideurs mais sur un pas de temps plus rapproché (ex. annuellement). En l’état 
actuel, l'indicateur n’est pas utilisé pour mesurer des changements inhabituels. Il 
pourrait cependant renseigner sur une accélération inhabituelle de l’accroissement 
du couvert forestier sachant qu’il semblerait que nous soyons résolus à observer une 
érosion relativement constante. 
Les données utilisées sont potentiellement sujettes à des erreurs. D’une part, les 
images satellites présentant un couvert nuageux peuvent masquer d’éventuelles 
zones de déforestations. D’autre part, par la confusion entre certaines plantations 
agricoles et couverts forestiers « naturels », la prise en compte de forêts dominées 
par des arbres invasifs, et sur la manière de prendre en compte des superficies 
occupées par des arbres de moins de 5m de hauteur. A l'échelle de l'Outre-Mer, la 
quantité minimale de données pourrait être celles relatives à la Guyane représentant 
87% de la superficie forestière ultramarine. 
Il est possible que l’indicateur indique un changement sans qu’il y ait eu d’évolution 
de la superficie forestière réelle. Pour limiter cela, il faudrait définir clairement les 
formations forestières cibles (degré de naturalité et stature) et donner les valeurs 
absolues de superficie forestière et des différents taux. Pour les mêmes raisons, 
l’indicateur peut ne pas détecter un changement qui a vraiment eu lieu. 
L’indicateur n’est pas réactif quelle que soit l’échelle territoriale en raison de la très 
grande superficie de la Guyane masquant les variations des autres territoires 
insulaires. L’indicateur serait plus sensible territoire par territoire. 
Il s’agit d’un indicateur composite dont les indicateurs qui le composent, liés à 
chacun des territoires, sont indépendants.  
 
- Efficacité/Fiabilité : l’indicateur est considéré comme peu fiable. Il est possible 
que l’indicateur indique une variation inverse du phénomène qu’il décrit comme 
énoncé précédemment. 
Les évaluations divergent sur l’effet d’un changement dans l’intervalle de temps 
entre deux collectes de données sur la fiabilité de l’indicateur. Un évaluateur estime 
qu’un changement du pas de temps aurait une incidence sur la fiabilité de 



 

 

 

 

 

l’indicateur. Une importante éruption et coulée volcanique ou une érosion du littoral 
conséquente survenant la même année pourraient affecter l’indicateur entre deux 
productions de sa valeur. Un autre évaluateur estime que ce n’est pas le cas, les 
données pouvant être rapportées à l’année par simple proportionnalité. 
Les remarques concernant la sensibilité/réactivité de l’indicateur quelle que soit 
l’échelle territoriale s’appliquent également pour cette section.  
 
- Pertinence vis-à-vis de la biodiversité : le lien avec la biodiversité est direct. Une 
absence totale de forêts signifierait la disparation d’une immense proportion de la 
biodiversité forestière. Par ailleurs, le « climax » 2   de la superficie des territoires 
ultramarins étant majoritairement forestier, le taux de boisement est directement 
représentatif (hors forêts composées d'arbres exotiques envahissants) des surfaces 
non ou peu altérées par l'homme, et abritant une grande part de la biodiversité 
ultramarine. Il en est de même avec le fonctionnement des écosystèmes et les 
services écosystémiques. 
La relation entre la superficie de couvert forestier et la biodiversité est trop complexe 
pour que des relations simples et directes puissent être établies entre cet indicateur 
et une évolution de la biodiversité. Une augmentation du taux de couvert forestier 
ne veut pas nécessairement dire regain de biodiversité et peut même masquer une 
perte de biodiversité (exemple : augmentation des forêts secondaires composées ou 
non  d’exotiques au détriment des forêts primaires). Il n’y a donc pas de valeur de 
l’indicateur qui puisse être directement informative sur l’état et l’évolution de la 
biodiversité.  
Il serait en outre plus informatif et pertinent de présenter l’indicateur territoire par 
territoire en faisant apparaître une valeur moyenne plutôt qu’une valeur globale où 
le poids de la Guyane est prépondérant. Présenter un indicateur prenant en compte 
le degré de naturalité des forêts serait très pertinent. Il serait également intéressant 
de développer un indicateur sur le couvert de forêt primaire distinguant le couvert 
de forêts secondaire s. Il est à noter que les enjeux de biodiversité ne semblent pas 
être les mêmes entre la Guyane et les territoires insulaires où la question des forêts 
secondaires dominées par des espèces exotiques  envahissantes semble beaucoup 
plus préoccupante en raison de la faible biodiversité de ces forêts. La distinction par 
grands types forestiers pourrait également s’avérer intéressante. 
L’indicateur poursuit des objectifs politiques (engagements locaux, nationaux et 
internationaux en faveur de la biodiversité), philosophiques (préservation à l'état 
naturel d'une proportion notable du territoire) et biologiques (maintien de 
l'écosystème, de ses services et des espèces qui le composent). 

                                                           
2  Désigne l'état final d'une succession écologique ; l'état le plus stable dans les 
conditions abiotiques existantes. C'est un état théorique ; en réalité différents stades de la 
succession écologique coexistent. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Succession_écologique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Stabilité
https://fr.wikipedia.org/wiki/Facteurs_abiotiques


 

 

 

 

 

 
- Données : les remarques concernant la définition et la méthodologie 
d’acquisition des données s’appliquent ici. La déclinaison pour l’Outre-Mer doit 
distinguer forêt primaire et forêt secondaire. Prendre la définition de la FAO/IFN est 
très problématique pour ces territoires. Une typologie officielle et comparable de la 
végétation est nécessaire. La déclinaison pour l'Outre-Mer nécessite également la 
prise en compte de l'hétérogénéité des données et la présence de forêts composées 
par des forêts matures ou secondaires, et par une éventuelle dominance d'arbres 
exotiques envahissants. 
Plus le territoire est vaste et hétérogène, plus les biais méthodologiques, liés aux 
outils de recueil de la donnée et aux effets « observateurs », sont importants. 

E- Propositions d’amélioration 

L’évaluation alerte sur les limites de cet indicateur et sur l’impossibilité de l’utiliser en 
l’état actuel. Le principal avantage de cet indicateur vient de la facilité de la collecte de 
données mais de là provient également ses limites. Effectivement, les données à la base 
de la construction de l’indicateur sont disparates entre territoires. Il n’existe pas de 
typologie commune ni d’inventaire forestier fiable et régulier dans certains des 
territoires concernés. Par ailleurs, ces données ne sont pas toujours corrélées de la 
même manière avec la biodiversité pour chaque territoire (insulaire vs continental ; 
tropical vs boréal). Dans les territoires insulaires tropicaux à la sensibilité accrue aux 
invasions biologiques, beaucoup de superficies forestières sont des forêts dominées par 
des arbres exotiques envahissants.  

L’évaluation propose de stabiliser les définitions concernant le couvert forestier, c’est-à-
dire la forêt, en mettant en place une typologie comparable des forêts en outre-mer avec 
un accent sur le degré de maturité (forêts plus ou moins matures ou secondaires) et de 
naturalité (abondance des arbres exotiques) et le classement ou non en tant que forêt 
des formations boisées de petite stature. 

Elle propose également l’établissement de corrélations entre les différents types de 
couverts forestiers et la biodiversité ainsi que l’harmonisation des méthodes 
d’acquisition des données entre les différents territoires d’Outre-mer. Le suivi fiable et 
précis de l'évolution du taux de boisement est ainsi loin d'être atteignable si une 
méthode standardisée n'est pas appliquée sur l'ensemble des territoires. 

Il serait nécessaire d’améliorer la qualité et la périodicité des données par la mise en 
place d'un inventaire forestier essentiellement dans les COM visant à cartographier les 
formations forestières et/ou à les étudier par l'intermédiaire de sondages et d’analyses 
statistiques. 



 

 

 

 

 

Il serait primordial de présenter l’indicateur par territoire d’Outre-mer et par type 
forestier. 

Enfin, il serait intéressant de cibler par grands secteurs d’activités socio-économiques : 
déforestations liée à l’étalement urbain, à l’agriculture, à l’extraction minière, à la 
construction d’infrastructures de transport et suivre ainsi l'artificialisation des territoires. 
Il serait également intéressant de mesurer les menaces pesant sur la biodiversité 
forestière en mesurant la capacité de retour vers de la forêt mature de forêts 
secondarisées et le degré d'invasion des forêts ultramarines par les arbres exotiques, en 
estimant par ailleurs le degré de naturalité des forêts, la part des forêts naturelles dans 
les réseaux d'aires protégées et prioriser des actions de conservation par type forestier 
ou par territoire en fonction des régressions observées. 
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http://www.developpement-durable.gouv.fr/ONB-Observatoire-National-de-la.html
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